
sq
ua

re
ne

wt
on

rue de metz

rue

joliot curie

rue du boisrégnier

enialrev luap ecalp

ru
e s

té
ph

an
e

ma
lla

rm
é

boulevard de la minée

square

de
toul

pla
ce

 d
u

bic
en

te
na

ire
 d

e 
17

93

ru
e

de
mo

ur
m

elo
n

rue jean bodin

square paul eluard

square
pierre loti

rue
 pa

ul
lan

ge
vin

bo
ule

va
rd

de

la
ron

tar

diè
re

ru
ea

ra
go

rue
flandre

etdunkerque

rue monseigneur

douillard

rue de
bourgneuf

square d'amiens

sq
ua

re
 e

lsa
 tr

io
le

t

rue henri
matisse

rue
de

laon

square de

remiremont

square samuel beckett

sq
ua

re 
be

cq
ue

rel

rue d'obernai

rue d
'é

pe
rn

ay

rue
 ge

org
e sa

nd

rue de reims

rue pavillon grolleau

rue de l'a
bbé

hallouin

ru
e 

co
m

m
an

da
nt

m
illi

as
se

au

rue de lorraine

ru
e 

de
 s

oi
ss

on
s

rue du bocage

rue vasc
o

de
ga

m
a

rue georges

braque

ru
e

jac
qu

es
mo

no
d rue ém ile zol

a

rue françoisvillon

rue jean genet

rue
de

vittel

rue des vosges

rue de la baumière

rue alphonse
de lamartine

ru
e 

de
 la

 s
om

m
e

rue maurice laurentin

rue françois rené

de chateaubriand

CHO-D1

Esri France - IGN

CHO-D1

207 346

338

339

332

331

42

228

348

21 4

21 5

5543 58

57

49

40
7

40
8

1 6
4

285

1 6
6

1 84
66

1 83

65

61

241

64
63

62

21 7

21
8

244

397

39
8

40
5

402

403
404

1 6
7

1 73

1 7
8

1
77

1 74

1
75

1
76

357

358

51

56

80

60

44

406

399

47
32

9

250

1
7
9

Esri France - IGN

Principes d'Aménagement

État des lieux

Enjeux

Programmation

Densité minimum de logements: : 50 log/Ha

Surface: 15,52 Ha

Secteur - CHO-D1-L'Abeille-CHOLETHABITAT

Organisation de la desserte et des déplacements

Formes urbaines et organisation du bâti

Insertion paysagère

Insertion environnementale

Caractéristiques environnementales

Occupation du sol et paysage

Caractéristiques urbaines

Secteurs retenus en densification

Plan Local d'Urbanisme Intercommunal valant programme local de l’Habitat - OAP Sectorielle

- Pas de mesure particulière

- Présence d’un étang (étang du bois régnier) au sud du site
- Présence de haies et d’arbres sur répartis sur l’ensemble de site (excepté sur le site industriel)

- Site industriel au nord-ouest du site
- Espace enherbé à l’est du sectuer
- Point d’eau au sud du site 

- Secteur situé à l’est de la ville de Cholet 
- Site au sein d’un tissu urbain très dense
- Secteur à proximité immédiate des commerces et services de la ville de Cholet
- Desserte possible depuis la D160 à l’ouest du site

- Valorisation et préservation de l’étang et des espaces verts existants
- Intégration du bâti au tissu urbain existant
- Sécurisation de l’accès au site 

- Le site prévoira des aménagements paysagers dans le but d’améliorer le cadre de vie des futurs habitants 

- L’espace bâti se concentrera sur l’espace correspondant au site industriel et l’espace non bâti au sud de ce dernier 
- L’implantation des constructions devra tenir compte des formes urbaines et de l’organisation du bâti du quartier environnant
- Le site prévoira l’implantation de logements sociaux
- Plusieurs aires de stationnements seront créées sur le secteur

- Des accès seront créés au nord du site depuis la rue du Mourmelon et la rue d’Obernai
- Des accès seront créés à l’est du site depuis la rue du Bois Régnier et la rue Joliot Curie

Principe d’accès

Ré�exion d’aménagement  
(liaison, cohérence urbaine,...) 
à prévoir entre ces deux sites


